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• L’OIE a lancé un programme mondial de renforcement des 
capacités à l’attention des Délégués et des points focaux auprès 
de l’OIE 

• Un des objectifs est de proposer des concepts de bonne 
gouvernance aux principaux acteurs des Services vétérinaires 
nationaux

• Parmi ces éléments de gouvernance, l’OIE est très attaché à la 
bonne gestion des produits vétérinaires, tant du point de vu de 
la santé des animaux que de la santé publique
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L’OIE a organisé deux conférences régionales 
spécialement consacrées aux produits médicinaux 
vétérinaires, intitulées « Vers une harmonisation et 
une amélioration de l’enregistrement, de la 
distribution et du contrôle de la qualité » :
• la première a été organisée en Afrique en mars 

2008 à Dakar (Sénégal) 
• la deuxième s’est tenue au Moyen-Orient à 

Damas (Syrie) en décembre 2009
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• Des ateliers de formation pour les points focaux 
nationaux pour les produits vétérinaires (premier 
cycle) ont été organisés en : 

 Europe (juillet  2010), 
 Amériques (septembre 2010), 
 Africa (novembre 2010) 
 Asie (juin 2011) 
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• La formation du premier cycle a permit d’offrir à chaque point  
focal une formation de base expliquant le mandat  et le travail 
de l’OIE, leurs responsabilités dans le cadre de leurs  termes 
de référence et d’exprimer leurs besoins et attentes en tant 
que point focal  pour les produits vétérinaires

• Ce séminaire s’inscrit dans le cycle de formation avancée 
(cycle 2). Il fait suite à la conférence régionale tenue au 
Moyen-Orient à Damas (Syrie) en décembre 2009 et à la 
formation initiale dispensée en novembre 2010 à 
Johannesburg.
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Le programme cible quelques grandes thématiques jugées 
prioritaires :

• VICH (Coopération internationale sur l'harmonisation des 
exigences techniques s'appliquant à l'enregistrement des 
médicaments vétérinaires)

• L’utilisation des médicaments vétérinaires et plus précisément la 
problématique des résidus et de l’antibiorésistance

• Le contrôle de médicaments et notamment de la qualité des 
vaccins
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• De fournir à chaque point focal les éléments techniques 
d’inspection, de plan de surveillance et de contrôle de la 
distribution des vaccins ainsi que de la recherche et 
l’identification des contrefaçons ;

• De sensibiliser les points focaux à la bonne utilisation du 
médicament vétérinaire en particulier vis-à-vis des résidus dans 
les denrées alimentaires (LMR) et de l’antibiorésistance;
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• De permettre à chaque point focal d’acquérir  une bonne 
compréhension des normes et recommandations 
internationales concernant les produits vétérinaires ; 

• Fournir à chaque point focal un état des lieux sur les actions 
et projets mis en œuvre dans les régions en faveur de 
l’harmonisation de la pharmacie vétérinaire ;

• Favoriser la mise en réseau des différents points focaux 
‘produits vétérinaires’.
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Pour l’OIE :
• De mieux comprendre les besoins des Pays membres 

en termes de formation et de soutien
• D’augmenter la participation des pays dans le 

processus d’élaboration de  normes 
• D’ améliorer l’interaction entre les Pays membres et 

l’OIE les structures de l’OIE  (services du siège,  des 
régions et sous-régions et de Centres collaborateurs)
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RÔLE ET ACTIVITES  DES POINTS 
FOCAUX NATIONAUX



La désignation des points 
focaux auprès de l’OIE 

doit être dans tous les cas 
effectuée par le Délégué

lui-même.

D’un point de vue 
juridique, l’OIE considère 
le Délégué officiel auprès 

de l’OIE comme seul 
représentant de son pays.

Au cours la 76e Session générale de 
mai 2008, l’Assemblée mondiale des 
Délégués: 

• a rappelé l’importance du point 
focal pour la notification des 
maladies animales;

• a demandé que soient désignés de 
points focaux dans d’autres 
domaines. 
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Depuis le Délégué a été prié de désigner, dans la mesure du possible, 
des « points focaux » nationaux pour répondre aux obligations 
nationales et pour le soutenir dans les domaines ci-dessous : 
• Notification des maladies animales, 
• Animaux sauvages, 
• Maladies des animaux aquatiques, 
• Produits vétérinaires, 
• Sécurité sanitaire des aliments d’origine animale en phase de 

production, 
• Bien-être animal,
• Communication
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• Les activités des points focaux en rapport avec les droits et 
devoirs des Délégués envers l’OIE se déroulent sous l’autorité du 
Délégué auprès de l’OIE 

• Les informations transmises par les points focaux à l’OIE doivent 
être placées sous le contrôle officiel du Délégué de l’OIE, que les 
points focaux dépendent :
 de l’Autorité vétérinaire
 ou de Ministères ou Secrétariats d’État sans lien juridictionnel formel 

avec l’Autorité vétérinaire
• Le Délégué est invité à autoriser les points focaux à utiliser le site 

privé de l’OIE qui leur est réservé (site Délégués) 
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Termes de référence pour les points focaux 
nationaux de l’OIE :
• Developpés par le Siège de l’OIE pour tous les 

points focaux
• Envoyés à tous les Délégués en mars 2009
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Proposition de tâches relevant spécifiquement du point focal
national pour les produits vétérinaires :

• Mettre en place un réseau d’experts des produits vétérinaires
dans son pays ou communiquer avec le réseau existant;

• Établir et maintenir un dialogue avec les Autorités
compétentes en matière de produits vétérinaires; faciliter la
coopération et la communication entre les différentes
autorités lorsqu’il existe un partage des responsabilités;
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• Suivre la législation et les contrôles portant sur les produits
vétérinaires pour assurer leur conformité aux normes, lignes
directrices et recommandations internationales de l'OIE;

• Jouer le rôle d’interface et être le point de contact avec
l'OIE pour les questions liées aux produits vétérinaires;
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• Recevoir, du Siège de l'OIE, des informations sur les
activités de VICH(1), ainsi que copie des rapports de la
Commission des normes biologiques et d’autres rapports
contenant des points de discussion sur les produits;

• Organiser dans le pays, à la demande, des consultations
d’experts reconnus en matière de produits vétérinaires à
propos des projets de normes et/ou des lignes directrices et
recommandations proposés dans ces rapports;

(1) VICH : Coopération internationale sur l'harmonisation des exigences techniques
s'appliquant à l'enregistrement des médicaments vétérinaires.
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• Préparer pour le Délégué des commentaires sur tous ces 
rapports qui prennent en compte les points de vue et positions 
scientifiques du Membre de l'OIE et/ou de la région 
concerné(e), et rédiger plus particulièrement des 
observations sur les propositions d’élaboration ou de 
révision des normes, lignes directrices et recommandations 
de l'OIE concernant les produits vétérinaires. 
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Merci pour votre attention


